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depuis son origine jusqu’aujourd’hui, doit à la religion catho
lique et A l’Eglise.

Dans les plus lointains sovenirs de votre histoire apparaît 
et se dresse la figure de Samuel de Champlain, Français de 
naissance, remarquable par son génie comme par son courage, 
mais plus encore par sa sagesse chrétienne. Chargé par le roi 
de France de fonder sur votre continent une colonie nouvelle, 
il n’eut rien de plus à cœur que de propager dans ces régions 
le nom du catholicisme ; il estimait avec raison qu'il ne pou
vait mieux servir son roi qu’en procurant la gloire de Jésus 
Christ. Aussi consacrait-il tout d’abord, par la fondation et la 
dédicace d’un temple, le berceau de cette ville de Québec qui 
devait être comme le foyer d’où se répandrait par toutes les 
plages de l’Amérique septentrionale, l’influence de la civilisa
tion chrétienne. Bientôt, animé par l’espoir d’une très abon
dante moisson et approuvé, certes, par ce Siège Apostolique, 
il fit venir de France, successivement appelés les uns par les 
autres, des missionnaires qui travaillèrent, nous savons avec 
quelle ardeur, à tirer de la barbarie des multitudes d'indi
gènes, et s'employèrent à les adoucir et à les évangéliser. Per
sonne n'ignore que parmi tous ces apôtres, les membres de la 
Compagnie de Jésus, se sont particulièrement Illustrés ; plu
sieurs d’entre eux ont trouvé, dans l’exercice du saint minis
tère, la mort cruelle du martyr.

Mais Champlain, qui avait si bien pourvu à la conversion 
des habitants du pays, voulut, par une rare prudence, empê
cher que la licence des nouveaux venus ne pût compromettre 
le succès des œuvres de la colonie. On ne permit donc pas à 
tous indistinctement de passer en Amérique ; ceux-là seule 
ment le pouvaient faire qui avaient donné des preuves suffi
santes de la pratique des vertus chrétiennes. Que si, par 
hasari, des hommes perdus de mœurs s’ôtaient Introduits 
dans la Nouvelle-France, on prenait soin de les arrêter, et


